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publics pour expliquer l’affecta-
tion des sommes récupérées et 
s’assurer que les montants 
soient bien attribués à l’amélio-
ration de la qualité de l’air.

Le Conseil d’État « ne veut pas 
qu’il y ait un enrichissement 
des plaignants », explique Me Ju-
lien Martinet, fondateur du cabi-
net Swift Litigation, qui n’a pas 
pris part à cette procédure, pour 
expliquer que l’ONG à l’origine de 
la plainte ne reçoit qu’une part 
minime de l’astreinte. Il précise 
que, dans le futur, si les actions de 
l’État restent jugées insuffisantes, 
les astreintes (10 millions d’euros 
par semestre) pourront être pro-
rogées, voire aggravées. ■

d’énergie, de l’aménagement du 
ter ritoire et du climat, de la 
 sécurité sanitaire et alimentaire 
et, enfin, de la surveillance de 
l’environnement industriel et 
des risques associés.

Par ailleurs, quatre associa-
tions de la surveillance de la 
qualité de l’air se partageront 
3 millions. M Louis Cofflard, qui 
défend Les Amis de la Terre, 
s’est déclaré « content de cette 
décision ». Mais il espère que le 
budget annuel alloué par l’État 
aux instances publiques ne soit 
pas réduit du montant des as-
treintes. Il souhaite donc qu’un 
système d’information soit mis 
en place par les établissements 

et Marseille, dont des pics de 
pollution dans l’air dépassent les 
seuils réglementaires.

Initialement, c’est l’associa-
tion Les Amis de la Terre qui a 
porté plainte en 2017. Depuis 
cette procédure, l’ONG a été re-
jointe par 77 organisations dont 
Greenpeace France, la FNE ou 
Respire. Mais seule l’association 
Les Amis de la Terre touchera 
50 000 euros, sur les 20 millions 
de la nouvelle astreinte. L’es-
sentiel des sommes sera versé à 
l’Ademe (5,95 millions), le Ce-
rema (5 millions), l’Anses 
(4 millions) et l’Ineris (2 mil-
lions), chargés respectivement 
de maîtriser la consommation 

Ces montants records ont été 
décidés car l’État n’a pas res -
pecté les normes de qualité de 
l’air, en vigueur en France de-
puis 2010, après une directive 
européenne de 2008, en parti-
culier celle liée aux particules fi-
nes  dites PM10 (dont le diamètre 
est inférieur à 10 millionièmes 
de mètre ou 10 microns) et au 
dioxyde d’azote.

Baisse insuffisante
Malgré des efforts réalisés par 
l’État pour réduire la pollution 
de l’air, la baisse est jugée insuf-
fisante, en particulier pour le 
dioxyde d’azote, un gaz très ir-
ritant, notamment à Paris, Lyon 
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CE N’EST PAS banal. L’État est 
condamné à payer des astrein-
tes records à des agences publi-
ques et des associations régio-
nales qui surveillent la qualité 
de l’air dans l’Hexagone, com-
me l’Ademe et Airparif. Pour-
tant, ces  acteurs de l’environ-
nement n’avaient pas porté 
plainte. Le Conseil d’État a im-
posé, le 17 octobre, des astrein-
tes de 20 millions d’euros à 
l’État, qui s’ajoutent aux 10 mil-
lions d’euros imposés pour le 
premier semestre 2021 et déjà 
payés.

structure qui rassemble les métropo-
les françaises, craint que l’urgence 
écologique et la justice sociale ne fas-
sent mauvais ménage. Et que les zo-
nes à faibles émissions (ZFE) se trans-
forment en zones à forte exclusion. 
Face au dérèglement climatique et à 
la pollution de l’air, la pression mon-

 L’automobile 
a été un succès 

parce qu’elle était 
accessible au plus 
grand monde. 
Le pire serait que 
le passage au 
véhicule électrique 
fasse de la voiture 
un produit de luxe»
Luc chateL, ancien ministre, 
Président de La PLateforme 
automobiLe Pfa
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« AVEC CES ZFE, on redoute un nouvel 
épisode “gilets jaunes” », prévient 
Jean-Luc Moudenc. Le premier vice-
président de France Urbaine, une 

Politique antivoiture : les élus 
redoutent « un souffle insurrectionnel »
L’extension des zones à faibles émissions dans les métropoles désorganise villes et campagnes.

Les plaignants veulent la transparence sur l’affectation des sommes

LA JUSTICE, qui attend de la France 
qu’elle respecte enfin ses engage-
ments européens pour réduire la 
pollution de l’air, commence à per-
dre patience. Et cela coûte cher… La 
semaine dernière, une astreinte fi-
nancière record a été prononcée par 
le Conseil d’État contre le gouver-
nement, qui devra débourser 
20 millions d’euros. Déjà en août 
2021, la plus haute juridiction admi-
nistrative avait réclamé 10 millions 
d’euros et rien ne dit que ce coupe-
ret financier ne s’abattra pas une 
nouvelle fois. 

Saisis par l’association Les amis 
de la terre, les juges ordonnent de-
puis 2017 à l’État de faire respecter 
les normes européennes, reprises 
en droit français, de qualité de l’air. 
Mais le gouvernement fait figure de 
mauvais élève. Année après année, 
il rend une copie médiocre que les 
magistrats examinent tous les six 
mois, en faisant tomber depuis 2021 
ces astreintes au montant jamais 

égalé, après diverses mises en gar-
de. « En général, les sommes sont de 
l’ordre de quelques milliers d’euros. 
Si la justice frappe fort, c’est que le 
problème est de grande ampleur », 
indique un connaisseur de ces dos-
siers. Selon Santé publique France, 
40 000 décès prématurés sont attri-
buables chaque année aux particu-
les fines.

Des juges intraitables
Toutefois, dans leur dernier juge-
ment, les juges ont relevé quelques 
améliorations. « Les derniers chif-
fres montrent que la situation s’est 
globalement améliorée mais qu’elle 
reste fragile ou mauvaise dans quatre 
zones. La zone de Grenoble ne pré-
sente plus de dépassement en matière 
de concentration en dioxyde d’azote, 
ni la zone de Paris, en matière de 
concentration en particules fines 
PM 10 », indiquent-ils. Et de passer 
en revue des mesures qui portent 
leurs fruits ou qui pourraient pro-

chainement rendre l’air plus respi-
rable. Dans le domaine du bâtiment, 
l’interdiction des chaudières à fioul 
ou à charbon va dans le bon sens. 
Dans le secteur des transports, la 
haute juridiction voit d’un bon œil 
les aides à l’acquisition de véhicules 
moins polluants, le développement 
des mobilités dites douces et le dé-
ploiement de bornes de recharge. 

Les zones à faibles émissions, 
prévues par la loi climat et résilience 
d’août 2021 pour restreindre la cir-
culation des véhicules les plus pol-
luants, reçoivent également les en-
couragements des juges. Mais ces 
derniers regrettent que la mise en 
œuvre de ces dispositifs prenne un 
tel retard. Malgré ces quelques 
points encourageants, les juges se 
font intraitables dans leur com-
mentaire final. « À ce jour, les mesu-
res prises par l’État ne garantissent 
pas que la qualité de l’air s’améliore 
de telle sorte que les seuils limites de 
pollution soient respectés dans les dé-

lais les plus courts possibles. » Pour 
que l’astreinte ne tourne pas à la 
sanction, le Conseil d’État a décidé 
que ces 20 millions iront à des orga-
nismes publics luttant contre la 
pollution de l’air. Ces montants im-
portants réclamés par la justice 
ouvrent la voie à l’escalade des 
 demandes. En matière climatique, 
deux décisions de justice distinctes, 

dans les dossiers dits de « Grande-
Synthe » et de « L’affaire du siè-
cle » ont reconnu en 2021 les man-
quements de la France. Or dans la 
première affaire, qui sera de nou-
veau examinée l’année prochaine, 
des astreintes d’un montant de 
60 millions d’euros vont être récla-
mées. Dans la deuxième, ce sera 
75  millions. ■ a. n.

Pollution de l’air : le Conseil d’État 
met le gouvernement à l’amende 

Vue de la ville de Lyon  
lors d’un épisode 
de pollution de l’air 
dans la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, 
le 13 août 2021. Nicolas 
lipoNNe/HaNs lucas via 
ReuteRs coNNect
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«  Le Conseil 
d’État 
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qu’il y ait 
un enrichis-
sement des 
plaignants »»
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fondateur du cabinet 
swift Litigation

Chevilles ouvrières de ces restric-
tions de circulation, les élus locaux, 
eux, pressentent que les ZFE pour-
raient être à l’origine d’un nouveau 
souffle insurrectionnel à travers le 
pays si rien ne change. Le premier 
comité ministériel mis en place ce 
mardi à l’initiative du gouverne-
ment va d’ailleurs leur permettre de 
pointer les faiblesses du dispositif. 
En présence de Christophe Béchu et 
de Clément Beaune, respectivement 
ministres de la Transition écolo -
gique et des Transports, les quaran-
te-trois présidents de métropole 
concernés sont, en effet, attendus 
autour de la table.

Parmi les griefs, l’insuffisance des 
aides financières pour changer de 
véhicule va, en priorité, être abor-
dée. Le reste à charge est en effet en-
core trop élevé, selon les élus. C’est 
d’ailleurs ce que soulignent les deux 
parlementaires, Gérard Leseul et 
Bruno Millienne, à l’origine d’un 
tout récent rapport sur ces ZFE. « Au 
premier semestre 2022, le reste à 
charge moyen des ménages et des en-
treprises bénéficiant de ces aides de-
meure supérieur à 20 000 euros », re-
grettent-ils en soulignant le vaste 
champ d’application de ces ZFE. À 
terme, elles concerneront 44 % de la 
population.

Or, déplore Jean-Luc Moudenc, 
des Français qui devront se rendre 
dans ces zones sans y habiter ne bé-
néficient pas d’accompagnement fi-
nancier. Une injustice, selon lui, à la-
quelle il faudra remédier. Sans cela, 
et une fois la nouvelle technologie au 
point, les nouveaux radars qui équi-
peront les entrées des ZFE risqueront 
de crépiter… Conscients des imper-
fections de cet arsenal réglementai-
re, les deux ministres doivent, ce 
mardi, annoncer de nouvelles mesu-
res en s’inspirant des propositions 
faites par les deux députés. ■

te d’un cran autour de la voiture, ac-
cusée de rendre nos villes irrespira-
bles. Au lieu de dix collectivités 
concernées dans un premier temps, 
l’État somme désormais quarante-
trois métropoles de plus de 
150 000 habitants de créer, avant 
2025, ces ZFE à l’intérieur desquelles 
les véhicules les plus polluants se-
ront progressivement interdits 
d’accès. Sur le modèle de ce qui exis-
te en Europe où 324 ZFE existent 
déjà, la France compte ainsi réduire 
drastiquement oxydes d’azote et 
particules fines que crachent les vé-
hicules diesel et essence.

Des règles à venir 
Or, depuis 2019, date à laquelle ce 
dispositif a été adopté, seuls onze 
collectivités se sont lancées dans 
l’aventure, en ordre dispersé, com-
me le prévoit d’ailleurs la loi. L’État 
donne des ordres, fixe des objectifs, 
livre un cadre. Aux élus locaux d’im-
poser un périmètre, un calendrier et 
un mode d’emploi indiquant le type 
de véhicules à bannir, selon un sys-
tème de vignettes de couleur posées 
sur le pare-brise et indiquant le degré 
de pollution. Paris, Lyon, Toulouse, 
ou encore Rouen ont ainsi commen-
cé à faire la chasse à la voiture.

Une véritable « usine à gaz » se 
met donc progressivement en place 
sans que les Français ne réalisent 
vraiment ce qui les attend… Il suffit 
de les interroger sur le sujet pour 
s’apercevoir qu’ils ignorent tout de 
cet acronyme et des règles à venir 
qui vont pourtant radicalement 
changer leur vie. Comment, en effet, 
se déplacer s’ils ne peuvent plus 
prendre leur automobile ? Dans de 
nombreux territoires ruraux, c’est le 
seul moyen de locomotion, l’alter-
native vantée par le slogan de la 
SNCF - « à nous de vous faire préférer 
le train » - existant peu.

Source : ministère de la Transition Ecologique Infographie
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Des zones de faibles émissions déployées 
dans 43 métropoles dès 2025
Agglomérations de plus de 150 000 habitants 
concernées par l’instauration de zones 
à faibles émissions (ZFE) d’ici à 2025


